
Edito

BANDEAU

Le conseil municipal vous informe

N°45
AVRIL 2019

"L’happyculteur est celui 
qui fait son miel des 
petits bonheurs de 

l’existence"
Alain Créhange

Je ne suis pas magicien.ne mais je PEUX faire disparaître une boite de chocolats !

Fête des pères ???

Le printemps est officiellement de retour, les journées 
s’allongent, le soleil se fait une place de plus en plus 
grande, l’herbe pousse, les fleurs explosent de couleurs. 
La renaissance est enclenchée. Un nouveau cycle 
s’amorce.
Il est temps de remettre le nez dehors et de sortir 
d’hibernation, et les quelques pluies providentielles, qui 
sauront être les bienvenues, ne nous feront pas renoncer 
à notre optimisme.
Alors à tous, Joyeuses Pâques, heureux printemps et joli 
mois d’avril !

Charlotte, Pauline et Marine ont reçu de la 
part de Madame le Maire, Christine Digue, 
leur Livret du citoyen. Un moment émouvant 
et symbolique pour ces jeunes femmes 
désormais citoyennes de la République, en âge 
de porter haut leur voix et leurs idées. 

APPEL À PARTICIPATION CITOYENNE 

Pour les ÉLECTIONS EUROPÉENNES DIMANCHE 26 MAI, l’équipe municipale 
RECHERCHE 4 ASSESSEURS bénévoles pour le décompte des résultats à partir de 
18h. Si cette mission citoyenne vous tente, si vous souhaitez contribuer à la vie 
municipale, contactez la Mairie pour vous faire connaître et obtenir plus 
d’informations. Nous vous remercions par avance pour votre engagement.

Attention ! Modification des horaires 
d’ouverture de la mairie à compter                 

du 1er avril (détails en page Infos mairie).

Les travaux au 
cimetière ont 
débuté il y a 

quelques 
semaines. 

Avant ...

Après !

Agenda
- du samedi 6 au lundi 22 avril inclus : vacances 

scolaires de Pâques

- 8 avril : don du sang à Retiers

- 13 avril : repas An Alloz, Paëlla 15€ sur réservation 

- jusqu’au 14 avril : concours de dessin à An Alloz

- jeudi 18 avril : les cloches partent pour Rome !!!!!

- dimanche 21 avril : Pâques et ses gourmandises 

cachées dans le jardin !

- 1er mai : fête du travail

- 8 mai : commémoration fin de la 2nde Guerre Mondiale

venez y participer que vous soyez enfant ou adulte. 

- 11 mai : repas An Alloz, Choucroute de la mer 20€ 

sur réservation

Bibliothèque : tous les vendredis de 16h15 à 18h30, 

les samedis et dimanches de 11h00 à 12h00



Nouveaux tarifs 
des concessions 

au cimetière 

15 ans : 60 €
30 ans : 110 €
50 ans : 160 €

Infos mairie
 NOUVEAUX HORAIRES À PARTIR DU 1ER AVRIL   

Lun, Mar, Merc, Jeu.
 : 9h00-12h00 / 13h30-17h30

Ven. : 9h00-12h00/ 13h30-16h30
 Mairie fermée 1 mercredi sur 2                                  

et 1 jeudi matin  sur 2
Fermeture les 1er, 3, 8, 15, 29, 30 et 31 mai

ainsi que les 3, 4, 5 et 6  juin
02 99 43 12 32 / mairie@lalleu.fr

Infos pratiques

MARIAGE

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ 

La mairie met à votre 
disposition un Livret du 
mariage qui notifie 
toutes les étapes et 
conditions à respecter 
pour bien préparer 
votre union.

Les formalités de 
conclusion d’un Pacs 
sont également 
disponibles en mairie.

Naissances :
HAMON Valentin, né le 3 janvier 2018 à Rennes « 5 Rue des Violettes»,
BAUDUZ Candice, née le 11 mai 2018 à Rennes «  Les Bouillons »
GENOIS Léann, née le 22 juillet 2018 à Rennes «  4 Les Bruères »
GENDRON Adèle, née le 6 août 2018 à Châteaubriant « La Jambuère »
SIMON Alexys, né le 23 octobre 2018 à Rennes «  La Haute Besnardais »
REUZÉ Hugo, né le 13 novembre 2018 à Rennes « 7 Le Perray »
DARGA Ulysse, né le 17 novembre 2018 à Rennes « La Fléchais »

Mariage :
ETENDARD Aline et PELHATE Jérémy, le 12 mai 2018

Décès :
BIGOT Jean, 81 ans, décédé le 1er février 2018, « La Prouverie »,
BOURGET Denise, née PAICHOUX, 92 ans, décédée le 14 février 2018, 
1 résidence Rabelais à Saint Jacques de la Lande,
BEAUFILS Andrée, née RACINEUX, 92 ans, décédée le 29 mars 2018, 
4 Rue Armand Jouault à Janzé,
GARNIER Auguste, 91 ans, décédé le 4 avril 2018, « Le Chêne Rond »,
BITAULD Thérèse, née BIGOT, 89 ans, décédée le 13 mai 2018, 2 Rue 
Hippolyte Fillioux à Bain de Bretagne,
CHETIBI Frédéric, 46 ans, décédé le 10 juin 2018, 2 « La Forge »
LEFRANC Marie Madeleine, née TEXIER, 92 ans, décédée le 20 novembre 
2018, 9 Rue des Lilas
NOËL Marcel, 92 ans, décédé le 4 décembre 2018, La Basse Jambuère

ÉTAT CIVIL 2018

Invitation Portes Ouvertes 
École Niki de Saint Phalle de Lalleu

L’école de Lalleu invite tous les enfants scolarisés dans le RPI et 
tous les parents qui souhaitent scolariser leur enfant dans l’

école maternelle du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (RPI) des communes de Thourie, La Couyère et 
Lalleu, à venir avec leur(s) enfant(s) aux Portes Ouvertes de l’

école le vendredi 24 mai 2019, de 16h20 à 18h30.
Venez découvrir les locaux et une partie des travaux réalisés 

avec les élèves durant l’année scolaire.
Si vous ne pouvez pas venir le vendredi 24 mai 2019 ou 
souhaitez venir après 18h30 le 24 mai, vous pouvez contacter 
dès à présent Mme EL HIMER par mail 
(ecole.0351658m@ac-rennes.fr) ou téléphone(02.99.43.15.81) 
pour convenir d’un autre horaire/une autre date de rencontre.

CHASSE

Paiement des 
terres le 

dimanche               
14 avril à la salle 

du conseil de 
10h à 12h.



Infos Communauté de Communes

Envoyez-nous vos articles et photos 
avant le 10 de chaque mois à: 

lepetitjournaldelalleu@gmail.com 

Depuis janvier 2018, une animatrice jeunesse se déplace sur 
tout l’est du territoire (Lalleu, La Bosse, La Couyère et 
Tresboeuf) et organise des ouvertures de l’espace jeunes de 
Tresboeuf, les mercredis et samedis après-midi. Elle 
rencontre et discute avec les adolescents et les jeunes et les 
aide à construire des activités et/ou des projets (voyages, 
projets citoyens…).
N’hésitez pas à contacter Anne-Lise Macé au 06 47 00 52 97 
pour plus d’informations et/ou proposer vos envies 
d’activités.
Mail : anne-lise.jeunesse@bretagneportedeloire.fr
Facebook : Espace Jeunes Communautaire Tresboeuf
Instagram : animationjeunessetresboeuf

ANIMATION JEUNESSE 

Ouverture de la Maison Pour Tous 
de La Couyère pour une soirée 
Fortnite et Fifa le 17 avril de 18h00 
à 23h00. Cette soirée est organisée 
par un collectif de jeunes en plein 
essor.
Salle de la MPT à côté de la mairie.
Contact : animatrice jeunesse
Anne-Lise Macé 06 47 00 52 97

Dans l’attente de 
recevoir bientôt votre 
calendrier de collecte 
par courrier, vous 
pouvez d’ores et déjà 
le télécharger sur le 
site internet 
www.smictom-paysde
vilaine.fr en utilisant 
l’onglet « la gestion des 
déchets dans ma 
commune ».

TRIER TOUS LES EMBALLAGES PLASTIQUES : UN GRAND GESTE POUR LA PLANÈTE
VERS PLUS DE RECYCLAGE
Jusqu’à maintenant, seuls les bouteilles et les flacons en plastique pouvaient être déposés 
dans le bac dédié, aux côtés des emballages en métal, des barquettes en aluminium, des 
briques alimentaires et des cartonnettes. Les autres types de plastiques n’étaient pas 
recyclables. Les enjeux environnementaux du recyclage étant incontournables, les acteurs 
de la filière ont modernisé les centres de tri et trouvé des débouchés pour valoriser tous 
les plastiques. Ces solutions permettent aujourd’hui de recycler beaucoup plus 
d’emballages. Une bonne nouvelle pour notre planète.
LE TRI SIMPLIFIÉ !
A compter du 1er juin vous pourrez déposer tous vos emballages sans exception dans le 
bac de tri. Un jeu d’enfant ! Désormais, une seule question à se poser : est-ce un emballage 
? Si oui, alors il faudra le jeter dans le bac à couvercle jaune (ou vert).
Les emballages en verre, eux, sont toujours à déposer dans le conteneur à verre. Pour 
rappel, Il est inutile de laver vos emballages, il suffit de bien les vider. Déposez-les, en vrac, 
dans le bac. Vous pouvez si besoin les compacter pour gagner de la place, mais ne les 
imbriquez pas les uns avec les autres car cela nuirait à leur recyclage.
Plus d’infos : www.smictom-paysdevilaine.fr

RENCONTRE DES SAVOIR-FAIRE
27/28 avril > Parc d'activités Bel-Air Crevin
Ouverte au grand public, cette rencontre a 
pour but de faire connaître les entreprises 
et artisans locaux et surtout de leur offrir 
l'occasion de présenter leurs métiers aux 
potentiels demandeurs d'emploi.
Plus qu'un mini salon des métiers exercés 
sur le territoire, ce temps fort est aussi 
l'occasion de participer aux animations 
sportives et culturelles que proposent les 
associations présentes sur place. Vous 
pourrez également profiter des 
portes-ouvertes du collège Simone Veil, de 
l’espace multi-activités Kampus 137, etc.
Renseignements : Bretagne porte de Loire 
Communauté / 02 99 43 70 80

Programme vacances d’avril avec 
l’Office des Sports Cantonal du 

sel-de-Bretagne

Enfants 8-10 ans
8 avril : char à voile à Cherrueix
9 avril : sport de précision à Chanteloup
10 avril : Breizh Lanta à Chanteloup
11 avril : Athlétisme / course 
d’orientation à Chanteloup
12 avril : Karting à Bruz

Adolescents 11-15 ans
15 avril : Karting à Bruz
16 avril : Space laser à Cesson-Sévigné

Soirée Famille
12 avril : karting à Bruz

Attention ! Places limitées 
Renseignements et inscriptions :
Dorian PROUX : 07 72 38 12 36 / 
dorian.osc.leseldebretagne@orange.fr 
Yann LEMASSON : 06 78 07 89 49 / 
osc-leseldebretagne@orange.fr

http://www.smictom-paysdevilaine.com
http://www.smictom-paysdevilaine.com
mailto:osc-leseldebretagne@orange.fr


Racontez-nous Lalleu

Jeux du moisBibliothèque de Lalleu

Venez découvrir un nouveau livre, une activité culturelle, et pourquoi pas nous en parler ! Inscription gratuite
Bibliothèque de Lalleu - École de Lalleu -DEVENEZ BÉNÉVOLE pour la bibliothèque: 06 26 15 24 23

Vendredi 16h15- 18h30    Samedi et dimanche 11h00-12h00

Le p’tit journal de Lalleu - lepetitjournaldelalleu@gmail.com

Comité de rédaction: C. Digue, L. Neveu, E. Prime, T. Lassalle, C.Croixmarie, B. Legoff, C. Dibon, M. Esteve

Mairie de Lalleu - 6 rue des Hortensias - 35 320 Lalleu

tel: 02 99 43 12 32 - mail: mairie@lalleu.fr - www.lalleu.fr

Venez découvrir toutes les nouvelles 
propositions qui sont à votre disposition 
dans la boîte à livres en accès libre et 
gratuit Place de l’église : Elena Ferrante, 
Stieg Larsson, Jean Failler, Joël Dicker ...
Des grands noms de la littérature, des 
auteurs à découvrir, des romans, des 
polars, des revues, des DVD. Il y a 
forcément quelque chose pour vous 
plaire ! Courrez-y ...

LA BOÎTE À LIVRES  fait son grand ménage de printemps

Formation Premiers secours / les gestes qui sauvent
Merci à la vingtaine de participants, jeunes et moins jeunes, qui se sont 
mobilisés pour cette séance de formation dimanche 31 mars: PLS, massage 
cardiaque, AVC, brûlures, coupures...
Un moment agréable partagé par tous en ce beau dimanche printanier.
Merci à Noémie Grihault pour cette belle initiative, ainsi qu’à ses jeunes 
collègues sapeurs-pompiers et à l’équipe encadrante de la caserne 
intercommunale de La Couyère.

Samedi 30 mars, plus d'une douzaine de personnes ont pu s'exercer à la vannerie. Dessus- dessous... 
toujours du bon côté ! Petits ou grands, en compagnie de l'intervenante Caroline Chomy, ont réalisé un 
voire deux ou trois poissons d'Avril... pour l'occasion mais ils étaient "lune, requin, chat, ou arc-en ciel..." 
Des mobiles ont même pris forme en fin de matinée... Merci à tous pour votre participation et peut- être 
à bientôt pour un prochain RDV.



Réunion du conseil municipal 
du 22 février 2019

Présents : Christine Digue, Daniel Jagault, Thierry Lassalle, Benoit 
Bourdeau, Richard Clément, Caroline Croixmarie, Liliane Neveu, 
Valérie Maleuvre et Evelyne Prime
Absents excusés : Catherine Cottier, Jean Pierre Étendard, David 
Chollet
Absents : Bruno Barrel, Jean Philippe Lurton.

Modification du règlement interne du cimetière
Il s'avère que des articles du règlement actuel, écrit en septembre 
2017, ne sont pas respectés. Nous avons donc décidé de revoir et 
d’améliorer les articles 14/15/26 et 29, ceci afin de préserver les 
différentes parties concernées à savoir : la Mairie, la famille et 
l'entreprise des pompes funèbres qui intervient pour les diff: 9

Suppression du Grade administratif
Depuis que notre secrétaire de mairie a accédé au grade de 
rédacteur principal 2e classe, le grade d'adjoint administratif doit 
être supprimé.
Cette modification intervient au 01/03/2019
Vote > Pour : 9

Indemnité de gardiennage de l'église pour 2019
Il est proposé au conseil de reconduire l’indemnité de 
gardiennage de l'église à Mmes Christine LAIRIE et Germaine 
CHEVREL pour un montant de 75€ chacune.
Cette indemnité leur sera versée en juillet 2019.
Vote > Pour : 9

Vote des subventions communales
Il est rappelé que lors du versement de leur subvention, un 
courrier est envoyé à chaque président d'association pour les 
informer du versement de celle-ci et que leur demande de 
subvention pour l'année suivante doit être déposée en Mairie 
avant le 25/01 de l’année N+1 accompagnée de leur bilan, d'un 
budget prévisionnel et d'un courrier accompagnant cette 
demande. Cette année, seules 4 associations ont fait cette 
demande, contre 6 l'année passée.
• Le comité des fêtes, le club de l'amitié, l'ACCA, les anciens 
combattants : Comme l'an passé le montant attribué reste le 
même soit 150€.
Chaque association bénéficie d'un tarif spécial pour la location de 
la salle des fêtes.
érents travaux.
Nous rappelons que l'article 14 reste important et doit être 
respecté. Il s'agit de matérialiser la concession quand celle-ci est 
acquise.
Vote > Pour : 9

Nouveaux tarifs de concession
Ces nouveaux tarifs sont appliqués à partir de la date de cette 
délibération.
Il est proposé une augmentation de 10 € sur les tarifs de 
concession 'Cimetière'.
15 ans : 60€      30 ans : 110€      50 ans : 160€
Les concessions 'Columbarium' n'augmentent pas.
Vote > Pour : 9

Modification du régime indemnitaire Filière administrative 
concernant le poste de secrétaire de mairie
Depuis le 1er janvier 2019 la prime d’.I.A.T (Indemnité 
d'Administration et de Technicité) est remplacée par l’IFTS 
(Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires). Ce 
montant pour notre agent est de 119,19 €/mois
Vote > Pour 

• Subvention ADMR = 504,85€
Le Calcul de la subvention est basé sur le nombre d’heures de 
service soit 2630 heures en 2018 et le nombre d’habitants dans la 
commune soit : 0,125 € x 2630 heures de service pour 21 personnes  
+ 0,30€ x 587 habitants pour 2018 
• Subvention PANISOL =140€
Nous n'avons pas d'informations concrètes mais l'ensemble du 
conseil maintient cette subvention.
• Subvention Collèges extérieurs = 190€
Lycée Saint Yves (Bain-de-Bretagne) ; Collège de Retiers  x 19 élèves
Vote pour l’ensemble des subventions > Pour : 9

Taux d'imposition pour l'année 2019
Après un long échange sur la politique actuelle, sur le fait 
d'augmenter ou pas les taux d’imposition sur notre commune, il est 
proposé une augmentation de 1% comme les années passées.
Taxe Habitation : 16,28% ; Taxe Foncière : 17,89% ;  Taxe foncière 
sur le non bâti : 51,92%
Vote > Pour : 7 Contre : 1 Abstention : 1
Le montant des taxes perçues pour l'année 2018 est de 153.891 €. 
Mme le Maire rappelle en interne que cela représente 76%  du 
budget du personnel, avec une augmentation de 1% cela fera 
1.538,91€ en plus.

Création d'un poste d'incendie
En prévision de la réfection du réseau d'eau potable  à partir du 
village des Haies (route de la COUYÈRE) jusqu'à la sortie du bourg 
rue des Tulipes, nous avons demandé l'ajout d'une borne incendie. 
Après discussion avec le service technique du réseau d'eau et le SDIS 
(Service Départemental d'Incendie et de Secours), la borne sera 
installée à l'intersection du Lieu-Dit « Les Carrefours ».
Nous sommes en attente du devis du Syndicat Des Eaux. Ce devis 
prendra en charge l’écart de tarif  entre un tuyau de diamètre 90 et 
un de 140 ainsi que la borne incendie, le tout pour avoir la pression 
nécessaire à l’utilisation par les pompiers.
Le montant de ce devis en attente est estimé au budget 2019 pour 
8000€.
Vote > Pour : 9
Pour rappel la borne incendie au Lieu-dit « les Bruères » n'avait pu 
être installée suite au manque de pression requise.

Concertation sur le PLUI
La commune demande une modification de la zone Ub afin 
d’intégrer les terrains allant jusqu’au chemin communal desservant 
le hameau de la PROUVERIE. Cette demande est liée aussi à notre 
particularité d’avoir 3 sièges d’exploitations agricoles qui nous 
empêchent de disposer de la surface constructible dans les zones U 
a et U b.
D’autre part les préconisations faites pour désenclaver les terrains 
du centre bourg ne pourront se faire que si les terrains sont mis en 
vente et que les propriétaires actuels souhaitent diminuer leurs 
terrains respectifs. (Notre commune rurale a permis à ces 
propriétaires d’acheter la surface qu’ils souhaitaient).
Demande validée à l’unanimité par le conseil.

Demande de modification du temps de travail de la secrétaire de 
Mairie à compter du 1er avril 2019
Notre secrétaire de mairie a demandé à modifier son temps de 
travail à 33 h au lieu de 35 h sur 4 jours par semaine avec une 
fermeture de la Mairie les mercredis. Après échange entre les élus, il 
est demandé à Mme le Maire de bien vouloir revoir la proposition 
avec notre secrétaire de mairie afin de concilier l’ouverture du 
service public le mercredi et de représenter une nouvelle 
proposition.



La parole aux artisans
Vous souhaitez faire parler de vous, écrivez-nous...

La vie de la commune

Les p’tites annonces

Déshy'D - production et transformation de produits végétaux
Du bon, du bio, du local et du conservable, dans son sachet ou en bocal. 
Déshy'D Aromatiques vous propose d'aller à la découverte de saveurs 
nouvelles par une autre façon de penser la cuisine... 
Mélange pour vin chaud, infusion d’agrumes, cédrat en poudre pour 
aromatiser vos gâteaux, poudre de poivron pour vos papillotes, fruits 
enrobés de chocolat pour la gourmandise … 
Tous les fruits et légumes, ou presque, se prêtent à la déshydratation pour 
des déclinaisons infinies en cuisine.
De la terre à l'assiette, je vous propose des produits transformés, cultivés 
sur place ou chez les amis producteurs du coin, pour les grands et les 
petits, des produits sains, compacts et pourtant riches en saveurs et en 
énergie. De plus, ils s’emportent facilement en toutes circonstances.
Brigitte Thoré, Saint-Sulpice des Landes. 09 80 87 08 91
Présente sur les marchés locaux (Thourie, ferme de la Pignerie/Ercée…)

Pour préparer les vacances d’été, les 
démarrer d’un bon pied et 
décompresser de son rythme 
effréné, pensez d’ores et déjà à vous 
inscrire à un stage de yoga à Lalleu. 
Les places sont limitées !
Atelier kurma yoga et yoga nidra 
traditionnel avec Mathieu  
samedi 6 juillet de 14h15 à 18h45
Réservation : 06 65 27 55 74
maison.yoga@wanadoo.fr
www.ecoledeyogamathieu.fr

Réunion du conseil municipal 
du 16 mars 2019

Présents : Christine Digue, Daniel Jagault, Thierry Lassalle, 
Liliane Neveu, David Chollet, Benoit Bourdeau, Richard 
CLément, Evelyne Prime, Valérie Maleuvre
Absents excusés : Catherine Cottier, Jean-Pierre Étendard, 
Caroline Croixmarie
Absents : Bruno Barrel, Jean-Philippe Lurton

Modification des horaires de poste « Secrétaire de Mairie »
Suite à la demande de la secrétaire de mairie de diminuer son 
temps de travail et aussi à la demande de Mme le Maire de 
maintenir l’ouverture de la mairie le mercredi une semaine sur 
deux, le conseil municipal accepte cette modification d’horaire.
Vote > pour : 8  contre : 1   abstention : 0
Notre secrétaire de mairie va donc bénéficier de ces nouveaux 
horaires à savoir, une semaine de 35h suivie d’une semaine de 
28h à partir du 1er avril 2019 et ce, pour une durée de 1 an 
renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 3 ans.

Ajout d’une modalité dans les conditions de remboursements 
des frais de missions et de déplacements des élus
Suite à la délibération du 18 janvier 2019 concernant le 
remboursement des frais kilométrique des élus, il est proposé 
de préciser que cette modalité de remboursement ne sera 
valable que jusqu’à la fin de ce mandat soit mars 2020.
Vote > 9

Engagement avec la commune de Tresboeuf et l’association 
Léo Lagrange
Nous rappelons notre engagement de verser 5€ par enfant de 
Lalleu et par jour de présence au centre de Loisirs de la 
commune de Tresboeuf.
Cette subvention est versée à la commune de Tresboeuf sur 
présentation des états récapitulatifs annuels.

Vote > 9

Création du poste incendie situé au lieu-dit «Les Carrefours » : 
Modification du tarif
Au précédent conseil, le projet de l’implantation d’une borne 
incendie avait été validé afin de sécuriser les habitations de 
cette zone dans un rayon de 200 mètres. Nous étions en attente 
du devis officiel. Le devis définitif s’élève à 10 883,55€ HT, 
montant non pris en charge par le Syndicat des Eaux du Theil et 
donc à la charge de la commune.
Vote > pour : 9

Suite à ce devis, trouvant le montant relativement élevé, nous 
avons demandé au Syndicat à combien s’étaient élevés les 
travaux effectués lors du changement des canalisations d’eau 
route des Bruères : 650 000€ HT.
Pour rappel, 3 bornes incendies sont implantées à ce jour sur 
notre commune.
Place de l’église, Salle Polyvalente et au lieu-dit La Prouverie.

Présentation et commentaires du futur budget communal 
2019 section Fonctionnement et Investissement
Ce budget sera voté le 29 mars en présence de Mr MOHIN 
trésorier principal de Bain de Bretagne.

TRAVAUX / RÉNOVATION / PROJET
• Les travaux de rénovation du réseau d’eau ont 
commencé. Nous sommes conscients de la gêne 
occasionnée sur la circulation au point central du 
bourg. La société en charge de l’opération aura pour 
soin d’effectuer le chantier avec le moins de 
désagréments possible pour les usagers. Il est prévu 
que ces travaux soient terminés fin juin 2019. A la suite, 
seules les canalisations de la Gerbaudière resteront à 
changer, et nous serons partis pour 50 ans sans 
changement de tuyaux ….
• Des rencontres avec des architectes ont lieu 
actuellement dans le cadre d’un projet de rénovation 
de la salle des fêtes.
• Vous aurez peut-être constaté que les premières 
modifications du cimetière ont commencé.

Autres 
images de 

l’avancée du 
chantier au 
cimetière. 

Après !

Avant ...

PLUIH LALLEU fin du processus
Depuis 2015 l’ensemble des communes a contribué à la 
co-construction d’un projet commun, au travers du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal, tenant lieu de Programme Local 
de l’Habitat (PLUIH).
Ceci a nécessité un investissement conséquent pour les élus de 
chaque commune, au travers des différents inventaires et de 
nombreuses réunions en communes ou au sein de 
l’intercommunalité.
2019 est une année particulière, qui clôturera ce mandat et ce 
dans le calendrier qui avait été fixé en 2015 aux regards de la loi 
ALUR sur la caducité des POS.
Le PLUIH, va faire l’objet d’une première validation politique par 
le conseil municipal le 12 avril prochain, il évoluera suite aux 
différents avis formulés et à l’enquête publique, avant d’être 
approuvé par le conseil communautaire fin 2019, début 2020.

http://www.ecoledeyogamathieu.fr

